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RAPPORT DU COMITE POUR L'ELIMINATION DE LA OISCRIMINATION
A L'EGARD DES FEMMES

Après la proportion de fonctionnaires travaillant à temps partiel ou
partageant le même travail était limitée mais en augmentation, ajouter 5 ~ des
fonctionnaires travai~laient maintenant à temps partiel contre 2,4 ~ en 1984,
et 12 ~ des femmes fonctionnaires travaillaient maintenant à temps partiel
contre 4,8 ~ en 1984,
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